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DANS le cadre de l’assainisse-ment de son portefeuille coti-sant, la Caisse nationale desécurité sociale (CNSS), par lebiais de la Direction régionalede la Ngounié et la Nyanga(Drenny), a organisé le 14 sep-tembre dernier, à son siège deMouila, une rencontre avec lesemployés sous le thème : "Sen-
sibilisation et information aux
employeurs".Strictement pédagogique, cettecampagne a été coordonnéepar le directeur régional Ger-

main Ebolo, sous la supervi-sion du chef de division métier,Ingrid Fannie Siba ayant repré-senté la CNSS, la Drenny ainsique  que se résume la nouvellevision de la direction générale.Mais aussi en présence du chefde service Recouvrement,Jacques Christian Ngongo-gnori, de celui des Prestationstechniques, Prosper NguemaMissoko, et enfin de celui dePrévention des risques, Satur-nin Tchockecha. L’objectif de cette sortie a étéde mettre en œuvre  la visiondu nouveau directeur général,Dr. Nicole Asselé sur la Réacti-vité, l’orthodoxie, le mérite etl’efficacité (ROME) de l’entre-prise. Il s'agissait, notamment,

de présenter aux employeursla nouvelle organisation des ac-tivités au sein de la directionrégionale, d'expliquer les dis-positifs de prise en charge et degestion de la relation avec lesemployeurs, de mettre en placeune communication fluide etétroite avec les parties pre-nantes, de vulgariser la straté-gie de la direction générale  enmatière de lutte contre lafraude, et de rétablir laconfiance auprès des em-ployeurs suite aux indélica-tesses des collaborateurs.  Présentant un exposé sur laCNSS et ses missions, IngridSiba a indiqué qu'il s'agit làd'un organisme privé chargéde la gestion d’un service pu-

blic.  « Elle a pour mission d’as-
surer la couverture sociale de
ses assurés et de leurs ayants
droit. Par ailleurs, la Drenny
couvre deux provinces, la Ngou-
nié et la Nyanga. Ainsi, dans le
cadre de la déconcentration des
activités, les délégations régio-
nales ont été érigées en direc-
tions régionales de plein
exercice avec des prérogatives
élargies. Par exemple, la réduc-
tion des délais de traitement des
demandes diverses, l’améliora-
tion du service aux usagers par
la prise en charge locale des be-
soins, en matière de fraude,
etc.», a-t-elle mentionné.Abordant les aspects liés au re-couvrement, Christian Ngongo-gnori est revenu sur le compte

cotisant, le paiement des coti-sations par les employeurs.Non sans rappeler à ces der-niers de payer régulièrementleurs cotisations. Et sur les prestations tech-niques, Prosper Nguema Mis-soko s’est appesanti sur laprise en charge des déclara-tions d’accidents de travaildans les délais de 48 heures, ledépôt des différents certificatsmédicaux et les mises à jourdes comptes cotisants.Toujours par ces nouvelles dis-positions, notamment dans laprévention des risques profes-sionnels, Saturnin Tchockechaa exposé sur la mise en placedu comité sécurité et santé autravail, le contrôle en préven-

tion des risques professionnelset l’accompagnement des em-ployeurs dans la sécurité et lasanté au travail.  A l’issue de cette communica-tion instructive, un échange apermis aux employeurs demieux comprendre le fonction-nement et les missions de laCNSS. D’autant plus qu’ils ontété informés que des opéra-tions d’immatriculation se fe-ront auprès des uns et desautres. Car, il n’est pas questiond’entretenir le travail au noirou dans l'informel,  quel quesoit le statut de l’employé(journalier, stagiaire, ou-vrier…), celui-ci mérite d'êtreimmatriculé dans huit joursfrancs.  
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Une vue des agents ayant animé les conférences.
Ph

o
to
 :
 F
e
lic

ie
n 
N
d
o
ng

o
L'assistance.
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Un ''cimetière'' de véhi-
culesEn provenance de Bifoun,tout visiteur est frappé parl'aspect de cette poubellegéante qui se forme en facede la première station PetroGabon de Ndjolé. En effet, desépaves de voitures y sont ré-gulièrement abandonnées,donnant au site  le visage d'un'' cimetière'' de carcasses. Cephénomène qui gagne du ter-rain pourrait prendre del'ampleur si l'actuel Conseilmunicipal, en fin de mandat,ne trouve pas une solution.
Le débarcadère dans l'insa-
lubritéC'est ici où accostent les pi-rogues bondées de poissons.Attirant ainsi, de jour commenuit, commerçantes et clientsordinaires pour diverses trac-tations. Cependant, si ce pointnévralgique de la ville estprisé par toutes les couchessociales, le rythme de son dé-veloppement, par contre, nesuit pas. A qui la faute ?
Les ''coupé-coupé'' désor-
mais à l'arrière-planTout passager en escale àNdjolé connaît bien les célè-bres "Coupé-Coupé" de la lo-

Brèves de Ndjolé
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calité. Un site où l'arrêt étaitchaque fois obligatoire. Seu-lement, en raison de la den-sité du trafic et des risquesd’accidents de la circulationen bordure de la voie pu-blique où s'étaient installésdes commerçants depuis deslustres, les étals de ces déli-cieuses viandes braisées ontété déplacés vers un endroitplus sécurisé. Mais cela n'apas découragé ses nombreuxconsommateurs.
Un musée pour l'histoireSitué à l'entrée gauche de laville, à un jet de pierre de lapremière barrière de la Gen-darmerie, un musée vientd'ouvrir ses portes à Ndjolé.Si la vue extérieure de la bâ-

Le danger est permanent, surla Nationale 2. En effet, mal-gré l'interdiction faite auxcompagnies de transport ter-restre de rouler de nuit, denombreux transporteurs ba-fouent actuellement cette me-sure en effectuant desvoyages de nuit, avec des carsbondés de clients et roulantparfois à des vitesses démen-tielles. Faut-il attendre uneautre tragédie pour faire ap-pliquer cette décision gouver-nementale ? Pourquoi lesmultiples barrières de Gen-darmerie ferment-elles lesyeux sur ce phénomène ré-current ? 
Bifoun-Ndjolé : le bel exem-
ple de l'ensoleillement

tisse n'est pas si attrayante, àl'intérieur, par contre, les pro-duits exposés retiennent les re-gards. On y trouve des portraitsd'illustres personnalités. Pourl'initiateur de ce musée, c'estune œuvre dédiée aux généra-
tions futures. Reste maintenantaux politiques et cadres du coinde s'en saisir et de fairequelque chose de grand.
Reprise du trafic routier noc-
turne

A l'entrée de la Nationale 2,sur le linéaire Bifoun-Ndjolé,la végétation qui envahissaitles abords de la voie et ren-dait les croisements difficileset périlleux à certains en-droits a disparu. Au cours dela saison sèche, un travaild'ensoleillement a été mené.Reste à espérer que ce travailse fera aussi en saison plu-vieuse déjà de retour.
Dur, dur pour les voyageurs !Quinze minutes : c'est letemps accordé par les chauf-feurs de véhicules aux passa-gers à l'escale de Ndjolé. Avecla présence autrefois des res-taurateurs sur les abords dela voie publique, il n'était pasdifficile de se procurer dequoi se mettre sous la dent.L'Hôtel de Ville de Ndjoléayant décidé de les déloger delà, il est désormais difficileaux passagers de respecter cetemps d'attente.
Des toilettes bien venuesA Ndjolé, un opérateur éco-nomique, constatant l'ab-sence de toilettes publiques àNdjolé, vient d'en construire.Pour y accéder, il suffit de dé-bourser la modique sommede… 100 francs CFA.


